
E u ^ ^ e s P —   ||  |  M M M M I   1  1  1  1  1  1  1  | | | |   1  1 | | |   | | 
European  Patent  Office  n  r r o   o« i c   a i  

,  t  ©  Numéro  de  publication:  0  6 6 8   21  5  A l  
Office  européen  des  brevets 

DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  
pub l i ée   en  a p p l i c a t i o n   de  l ' a r t i c l e  

158,  p a r a g r a p h e   3  de  la  C B E  

©  Numéro  de  dépôt:  94926946.8 

©  Date  de  dépôt:  15.09.94 

©  Numéro  de  dépôt  internationale  : 
PCT/ES94/00088 

©  Numéro  de  publication  internationale 
WO  95/07843  (23.03.95  95/13) 

int.  ci.6:  B65D  5 / 4 2  

®  Priorité:  15.09.93  ES  9302460  U 

©  Date  de  publication  de  la  demande: 
23.08.95  Bulletin  95/34 

@  Etats  contractants  désignés: 
FR  GR  IT  PT 

©  Demandeur:  Nogueras  Cobo,  Nuria 
Cal  le  Music  Jaume  Isern,  98 
E-08302  Mataro  (ES) 

©  Inventeur:  Nogueras  Cobo,  Nuria 
Cal  le  Music  Jaume  Isern,  98 
E-08302  Mataro  (ES) 

0   Mandataire:  SUGRANES  -  VERDONCES  - 
FERREGUELA 
Calle  Provenza,  304 
E-08008  Barcelona  (ES) 

©  BOITE  D'EMBALLAGE  POUR  PRODUITS  DONT  LA  VENTE  EST  CONTROLEE. 

oo 
c o  
c o  

©  La  boite  comprend  un  corps  essentiellement  pa- 
rallélépipédique  constitué  d'une  feuille  (1)  qui,  par 
pliages  successifs,  constitue  la  boite  de  sorte  que 
les  côtés  extrêmes  (2,  3)  se  superposent  par  leur 
face  concourantes.  Une  face  extrême  (2)  comporte 
une  bande  de  vernis  (4)  et  sa  face  correspondante 
de  l'autre  extrémité  (3)  présente  une  bande  autoa- 
dhésive.  Le  côté  qui  porte  la  matière  autoadhésive 
présente  une  partie  découpée  tout  autour  à  l'excep- 
tion  du  côté  externe,  de  sorte  que  la  bande  dégagée 
reste  en  contact  avec  la  bande  correspondante  de 
l'autre  face  pourvue  de  la  matière  autoadhésive.  La 
bande  découpée  (5)  peut  s'enlever  facilement  de  la 
boite  étant  donné  qu'elle  n'est  pas  collée  sur  l'autre 
face,  et  peut  être  collée  sur  n'importe  quel  do- 
cument. 
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Il  est  connu  que  les  produits  pharmaceutiques 
se  vendent  dans  les  pharmacies,  introduits  dans  un 
récipient  ou  boite  d'emballage  en  carton  ou  bristol 
ayant  une  forme  généralement  parallélipipédique, 
qui  s'adapte  au  maximum  à  la  forme  du  récipient 
même  du  produit  pharmaceutique,  ce  récipient 
pouvant  être  un  étui  de  gragées,  un  tube  de  ca- 
chets,  etc.  La  plupart  de  ces  produits,  dont  la  vente 
est  contrôlée,  doivent  disposer  d'un  système  pour 
que  leur  vente  puisse  être  constatée  ou  enregis- 
trée. 

C'est  pour  cette  raison  que  malgré  la  bonne 
présentation  initiale  du  produit  afin  de  préserver  au 
maximum  son  aspect  extérieur,  cette  présentation 
se  trouve  altérée  dû  au  fait  de  devoir  subir  une 
mutilation  singulière,  car  le  système  de  contrôle  le 
plus  employé  consiste  à  détacher  une  portion  de  la 
boite  d'emballage  sur  laquelle  se  trouvent  inscrites 
les  identifications  administratives  du  produit,  la 
pharmacie  étant  obligée  d'enlever  ladite  portion  de 
la  boite  et  de  l'unir  à  l'ordonnance  pour  effets 
documentaires  et/ou  administratifs.  Pour  cela,  le 
vendeur  doit  utiliser  ad-hoc  des  ciseaux  ou  autre 
instrument  similaire  pour  découper  et  coller  posté- 
rieurement  cette  portion  au  moyen  d'une  colle  ou 
bande  adhésive  sur  l'ordonnance,  après  avoir  retiré 
ladite  portion  de  la  boite  d'emballage. 

Cette  même  situation  se  produit  avec  tout  autre 
produit  en  vente  non  seulement  dans  les  pharma- 
cies  mais  également  dans  tout  autre  type  d'établis- 
sement  où  la  boite  même  qui  contient  le  produit 
doit  constituer  le  justificatif  de  la  vente  dudit  pro- 
duit,  c'est-à-dire  d'un  produit  de  vente  contrôlée,  et 
c'est  pour  cette  raison  que  l'application  de  l'inven- 
tion  n'a  pas  un  effet  exclusif  sur  les  produits  phar- 
maceutiques  mais  également  sur  ceux  qui  doivent 
être  contrôlés  moyennant  les  quantités  vendues 
boite  par  boite. 

Moyennant  l'opération  antérieurement  décrite, 
généralement  l'acheteur  est  obligé  de  sortir  de 
l'établissement  de  vente  avec  une  boite  abîmée,  ce 
qui  augmente  le  risque  de  perdre  le  propre  médi- 
cament  ou  le  prospectus  dans  le  cas  d'un  produit 
pharmaceutique,  la  boite  sur  laquelle  sont  impri- 
més  des  renseignements  importants  comme  par 
exemple,  la  date  de  caducité,  ect,  se  retrouvant 
également  mutilée. 

Pour  pallier  ces  inconvénients,  on  a  conçu  la 
boite  d'  emballage  qui  nous  occupe  et  qui  présente 
un  système  incorporé  qui  facilite  la  tâche  de  sépa- 
rer  la  portion  contenant  les  détails  d'identification 
exigés  par  l'administration,  sans  endommager  le 
propre  récipient,  et  en  facilitant  de  plus  le  travail  du 
vendeur  puisqu'il  se  réduit  en  une  seule  opération. 

La  présente  invention  se  base  sur  les  caracté- 
ristiques  techniques  que  présentent  les  matériaux 
autoadhésifs  lorsqu'ils  agissent  sur  des  surfaces 
poreuses  et  adéquates  pour  leur  adhérence,  et 

lorsqu'ils  agissent  sur  des  surfaces  protectrices, 
satinées  ou  vernies,  sur  lesquelles  ils  s'adhèrent  de 
façon  très  insignifiante,  pouvant  être  retirés  desdi- 
tes  surfaces  sans  nuire  au  pouvoir  d'adhérence 

5  finale.  Si  sur  une  bande  plane  de  papier,  bristol  ou 
carton  on  provoque  l'union  moyennant  collage 
d'une  autre  bande  en  réservant  une  zone  sur  la- 
quelle  on  évite  le  collage  moyennant  l'incorporation 
d'une  bande  de  vernis  sur  l'un  des  côtés,  et  si  sur 

io  le  côté  opposé  correspondant  on  applique  une 
substance  autoadhésive,  le  résultat  est  qu'on  peut 
séparer  ou  détacher  la  portion  de  la  bande  qui 
contient  la  substance  autoadhésive  sans  problè- 
mes,  laissant  au  découvert  le  côté  opposé  avec 

75  l'autre  bande  contenant  le  vernis  et  qui  reste  intac- 
te.  Grâce  à  ce  raisonnement,  il  a  été  possible  de 
réaliser  l'objet  de  l'invention  selon  l'opération  sui- 
vante: 

La  boite  d'emballage  de  l'invention  destinée 
20  aux  produits  de  vente  contrôlée  se  caractérise  par 

le  fait  qu'elle  est  constituée  par  un  corps  particuliè- 
rement  parallélipipédique  formé  par  une  feuille  pla- 
ne  de  papier,  bristol  ou  carton,  laquelle,  moyennant 
plis  successifs,  constitue  la  boite  proprement  dite, 

25  de  façon  que  les  côtés  se  superposent  par  leurs 
faces  coincidentes,  en  collant  les  unes  aux  autres 
pour  obtenir  la  boite  d'emballage  terminée,  avec  la 
circonstance  particulière  que  sur  un  côté  on  appli- 
que  une  bande  de  vernis,  préférablement  du  genre 

30  de  ceux  qui  sont  composés  à  base  de  matériau 
antiadhésif,  tel  que  la  silicone,  et  la  face  correspon- 
dante  du  côté  opposé  présente  une  bande  de 
matériau  autoadhésif,  le  côté  qui  contient  le  maté- 
riau  autoadhésif  présentant  un  poinçonnage  qui 

35  l'entoure,  à  l'exception  du  côté  extérieur,  afin  qu'au 
moment  où  se  produira  l'union  par  collage  des 
deux  côtés  le  vernis  ne  s'adhère  pas  à  la  colle,  la 
bande  non  collée  restant  en  contact  avec  la  bande 
correspondante  du  côté  opposé  qui  contient  la 

40  substance  autoadhésive,  de  façon  qu'au  moment 
de  détacher  la  bande  poinçonnée,  celle-ci  se  sépa- 
re  facilement  de  la  boite  puisqu'elle  n'est  pas  col- 
lée  à  l'autre  côté,  et  elle  peut,  grâce  à  son  pouvoir 
autoadhésif,  être  collée  sur  n'importe  quel  do- 

45  cument;  le  côté  opposé  qui  contient  le  vernis  reste 
intact,  ce  qui  permet  de  conserver  complètement 
fermée  la  boite  d'emballage. 

Optionnellement,  il  est  possible  de  former  sur 
la  bande  qui  contient  le  produit  autoadhésif  une 

50  languette  saillante  afin  de  faciliter  la  séparation  de 
ladite  bande. 

La  feuille  de  dessins  qui  accompagne  la  pré- 
sente  mémoire  illustre  à  titre  d'exemple  non  limita- 
tif  la  boite  d'emballage  pour  produits  de  vente 

55  contrôlée  qui  nous  occupe,  et  sur  laquelle  on  peut 
apprécier: 

Figure  1:  une  représentation  de  la  configuration 
de  la  boite  pendant  l'opération  de  pliage. 
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Figure  2:  une  vue  de  la  boîte  une  fois  terminée, 
sur  laquelle  apparait  la  bande  susceptible  d'être 
détachée  postérieurement. 
Figure  3:  une  représentation  correspondant  à  la 
figure  antérieure,  sur  laquelle  on  peut  voir  corn-  5 
ment  la  bande  poinçonnée  a  été  détachée,  lais- 
sant  à  la  vue  l'autre  côté  de  la  boite,  ce  qui 
permet  de  maintenir  celle-ci  totalement  fermée. 
Figure  4:  une  représentation  très  schématique 
d'un  document  quelconque  sur  lequel  est  collée  10 
la  bande  qui  a  été  détachée  de  la  boite,  afin  de 
pouvoir  servir  de  preuve  documentaire. 

En  accord  avec  les  dessins  et  les  références 
numériques,  on  peut  voir  la  boite  (1)  formée  par 
différents  côtés  qui,  en  se  pliant,  forment  le  corps  75 
parallélipipédique  de  ladite  boite.  Les  côtés  (2)  et 
(3)  se  collent  l'un  à  l'autre  au  moyen  d'une  colle 
adéquate,  avec  la  particularité  que  le  côté  (2)  pré- 
sente  une  bande  (4)  de  vernis  alors  que  le  côté  (3) 
présente  une  bande  (5)  de  matériau  autoadhésif.  20 
Au  moment  de  coller  les  côtés  (3)  et  (4),  le  vernis 
empêche  que  le  matériau  autoadhésif  (5)  se  colle  à 
la  bande  (4)  grâce  à  ses  propriétés  antiadhésives. 

De  cette  façon,  la  boite  d'emballage  se  main- 
tient  parfaitement  fermé  par  le  reste  non  protégé  25 
par  le  vernis  des  côtés  (3)  et  (4)  qui  s'unissent. 

L'opération  est  illustrée  aux  Figures  2,  3  et  4, 
et  sur  celles-ci  on  peut  voir  comment  la  bande  (5) 
avec  le  matériau  autoadhésif  peut  être  détachée 
comme  on  peut  voir  sur  la  Figure  3,  laissant  à  la  30 
vue  la  bande  (4)  de  vernis  du  côté  (2),  la  boite  se 
fermant  totalement  sans  que  la  séparation  de  la 
bande  (5)  du  côté  opposé  ait  abîmé  ladite  boite.  La 
Figure  4  permet  de  constater  comment  la  bande 
(5)  peut  être  incorporée  à  un  document  quelcon-  35 
que  (6)  grâce  à  ses  propriétés  auto-adhésives. 

La  bande  (5)  peut  présenter  optionnellement, 
comme  il  a  été  indiqué  auparavant,  une  petite 
languette  saillante  (7)  pour  faciliter  dans  certains 
cas  la  séparation  manuelle  de  la  bande  et  le  travail  40 
du  vendeur. 

Revendications 

1.  Boite  d'emballage  pour  produits  de  vente  45 
contrôlée,  caractérisée  par  le  fait  d'être  consti- 
tuée  par  un  corps  particulièrement  parallélipi- 
pédique,  formé  par  une  feuille  plane  de  papier, 
bristol  ou  carton,  laquelle,  moyennant  plis  suc- 
cessifs,  constitue  la  boite  proprement  dite,  de  50 
façon  que  les  côtés  se  superposent  par  leurs 
faces  coincidentes  en  les  collant  pour  obtenir 
la  boite  d'emballage  terminée,  avec  la  circons- 
tance  particulière  qu'un  côté  porte  une  bande 
de  vernis,  préférablement  du  type  de  ceux  qui  55 
sont  composés  à  base  de  matériau  antiadhésif, 
tel  que  la  silicone,  et  la  face  correspondante 
du  côté  opposé  présente  une  bande  de  maté- 

riau  autoadhésif,  le  côté  qui  a  le  matériau 
autoadhésif  présentant  un  poinçonnage  appro- 
prié  qui  l'entoure  à  l'exception  du  côté  exté- 
rieur,  afin  qu'au  moment  où  se  produira  le 
collage  des  deux  côtés,  le  vernis  ne  s'adhère 
pas  à  la  colle,  avec  le  résultat  que  la  bande 
non  adhérée  reste  en  contact  avec  la  bande 
correspondante  du  côté  opposé  qui  contient  le 
matériau  autoadhésif,  de  façon  qu'au  moment 
de  détacher  la  bande  poinçonnée,  celle-ci  se 
sépare  facilement  de  la  boite  dû  au  fait  qu'elle 
n'est  pas  collée  à  l'autre  face,  pouvant  être 
collée  postérieurement  sur  un  document  quel- 
conque  grâce  à  son  pouvoir  autoadhésif;  de 
cette  façon,  le  côté  opposé  contenant  le  vernis 
reste  intact,  et  la  boite  se  conserve  complète- 
ment  fermée. 

2.  Boite  d'emballage  pour  produits  de  vente 
contrôlée  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
par  le  fait  qu'optionnellement  le  côté  qui 
contient  la  bande  de  produit  autoadhésif  pourra 
comporter  une  languette  saillante  pour  faciliter 
la  tâche  de  séparer  la  zone  poinçonnée  por- 
teuse  de  la  bande  autoadhésive. 
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